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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre III — Le tribunal pour enfants.

Extrait

Article 20

Version du 2 février 1945

Texte source : Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ; rectificatif du
21 mars 1945, p. 1530. 

Le mineur âgé de plus de seize ans accusé de crime sera jugé par le tribunal pour enfants qui se réunira au siège de la cour d’assises,  sera
complété par le jury, et sous réserve des dispositions de l’article 14, procédera conformément aux articles 291 à 380 du code d’instruction
criminelle.  

Les pouvoirs attribués au président des assises seront exercés par le président du tribunal pour enfants,  ceux de la cour par les membres de ce
tribunal.

Version du 24 mai 1951

Texte source : Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p. 6459 ;
rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Elle sera présidée par un conseiller
désigné dans les formes de l’alinéa 3 de l’article 252 du code d’instruction criminelle et remplacé, s’il y a lieu,  dans les conditions prévues
pour le président de la cour d’assises.  Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour
d’appel et désignés dans les formes des alinéas 2,  3 et 4 de l’article 252 du code d’instruction criminelle.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 393 à 398 du code d’instruction criminelle.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

« Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs
exerceront respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code d’instruction criminelle au président de la cour d’assises et à la
cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 217 à 406 du code d’instruction criminelle et de la loi du 9 septembre 1835. 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).

Version du 23 décembre 1958

Texte source : Ordonnance 58-1300 du 23 décembre 1958 modifiant l’ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante, et l’article 69 du code pénal.
JORF, 24 décembre 1958, p. 11763-11765. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  
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Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de l’excuse atténuante de minorité?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Article 20-1. Les contraventions passibles d’un emprisonnement supérieur à dix jours et d’une amende supérieure à 40.000 F commises par des
mineurs de dix-huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la présente ordonnance.

Version du 22 décembre 1959

Textes sources : Décret 59-1450 du 18 novembre 1959 portant fixation de la date de création de la nouvelle unité monétaire instituée par ordonnance 58-1341 du 27
décembre 1958. JORF, 20 novembre 1959, p. 11112. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des
mineurs. , Circulaire du 19 novembre 1959 relative au nouveau franc. JORF, 20 novembre 1959, p. 11113. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc),
ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé
une condamnation pénale?? 2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de l’excuse atténuante de minorité?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Article 20-1. 

Les contraventions passibles d’un emprisonnement supérieur à dix jours et d’une amende supérieure à 400 NF commises par des mineurs de
dix-huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la présente ordonnance.

Version du 9 novembre 1962

Textes sources : Décret 62-1320 du 9 novembre 1962 relatif à la nouvelle unité monétaire instituée par ordonnance 58-1341 du 27 décembre 1958. JORF, 11 novembre 1962,
p. 10920-10921. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs. , Arrêté du 9 novembre 1962
(fixant la date d’effet du décret 62-1320 au 1 janvier 1963). Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale
des mineurs. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.



Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de l’excuse atténuante de minorité?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Article 20-1. 

Les contraventions passibles d’un emprisonnement supérieur à dix jours et d’une amende supérieure à 400 F commises par des mineurs de dix-
huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la présente ordonnance.

Version du 29 décembre 1972

Texte source : Loi 72-1226 du 29 décembre 1972 simplifiant et complétant certaines dispositions relatives à la procédure pénale, aux peines et à leur exécution. JORF, 30
décembre 1972, p. 13783-13788. La loi 72-1226 modifie très marginalement, en son article 64, l’ordonnance 45-174. Article 64 :"Dans tous les textes législatifs mentionnant les
amendes encourues en matière de contraventions de police la mention « 400 F » est remplacée par celle de « 600 F ». 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de l’excuse atténuante de minorité?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Article 20-1. 

Les contraventions passibles d’un emprisonnement supérieur à dix jours et d’une amende supérieure à 600 F commises par des mineurs de dix-
huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la présente ordonnance.



Version du 5 juillet 1974

Texte source : Loi 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l’âge de la majorité. JORF, 7 juillet 1974, p. 7099-7101 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris, sauf impossibilité, parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  Sous réserve
des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er, 2, 4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de l’excuse atténuante de minorité?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Article 20-1. 

Les contraventions passibles d’un emprisonnement supérieur à dix jours et d’une amende supérieure à 600 F commises par des mineurs,  sont
instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la présente ordonnance.

Version du 28 décembre 1979

Texte source : Loi 79-1131 du 28 décembre 1979 modifiant le taux des amendes pénales en matière de contravention de police. JORF, 29 décembre 1979, p. 3283-3284. Ce
texte, modifiant l’ensemble des taux d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  Après l’interrogatoire des accusés,  le
président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des
débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de l’excuse atténuante de minorité?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Article 20-1. 



Les contraventions passibles d’un emprisonnement supérieur à dix jours et d’une amende supérieure à 1200 F commises par des mineurs,  sont
instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la présente ordonnance.

Version du 7 août 1985

Texte source : Loi 85-835 du 7 août 1985, relative à la modernisation de la police nationale. JORF, 8 août 1985, p. 9046-9061. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux
d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de l’excuse atténuante de minorité?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Article 20-1. 

Les contraventions passibles d’un emprisonnement supérieur à dix jours et d’une amende supérieure à 2500 F commises par des mineurs de
dix-huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la présente ordonnance.

Version du 10 juillet 1989

Texte source : Loi 89-469 du 10 juillet 1989 relative à diverses disposition en matière de sécurité routière et en matière de contravention. JORF 11 juillet 1989, page
8676-8679. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 



2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de l’excuse atténuante de minorité?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Article 20-1. 

Les contraventions passibles d’un emprisonnement supérieur à dix jours et d’une amende supérieure à 3000 F commises par des mineurs de
dix-huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la présente ordonnance.

Version du 16 décembre 1992

Texte source : Loi 92-1336 du 16 décembre 1992, relative à l’entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de
procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur. JORF, 23 décembre 1992, p. 17568-17595. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Art.  20-1. 

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs de dix-huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles
8 à 19 de la présente ordonnance. 

Art.  20-2. 

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs peuvent,  à titre exceptionnel,  et
compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur,  décider qu’il n’y a pas lieu de faire application des dispositions du
premier alinéa.  Cette décision ne peut être prise par le tribunal pour enfants que par une disposition spécialement motivée. 

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.  

L’emprisonnement est subi par les mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat.  

Art.  20-3. 

Sous réserve de l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne
peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié de l’amende
encourue ou excédant 50000 F. 

Art.  20-4. 

La peine d’interdiction du territoire français et les peines prévues aux articles 131-25 à 131-35 du code pénal ne peuvent être prononcées à
l’encontre d’un mineur.  

Art.  20-5. 

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.  

Les attributions du juge de l’application des peines prévues par les articles 131-22 et 132-57 du code pénal sont dévolues au juge des enfants.  



Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés. 

Art.  20-6. 

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.

Version du 1 juillet 1996

Texte source : Loi 96-585 du 1er juillet 1996 portant modification de l’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. JORF, 2 juillet 1996, p.
9920-9921. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Art.  20-1. 

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs de dix-huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles
8 à 19 de la présente ordonnance. 

Art.  20-2. 

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs peuvent,  à titre exceptionnel,  et
compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur,  décider qu’il n’y a pas lieu de faire application des dispositions du
premier alinéa.  Cette décision ne peut être prise par le tribunal pour enfants que par une disposition spécialement motivée. 

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.  

L’emprisonnement est subi par les mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat.  

Art.  20-3. 

Sous réserve de l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne
peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié de l’amende
encourue ou excédant 50 000 F. 

Art.  20-4. 

La peine d’interdiction du territoire français et les peines prévues aux articles 131-25 à 131-35 du code pénal ne peuvent être prononcées à
l’encontre d’un mineur.  

Art.  20-5. 

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.  

Les attributions du juge de l’application des peines prévues par les articles 131-22 et 132-57 du code pénal sont dévolues au juge des enfants.  

Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés. 



Art.  20-6. 

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.  

Art.  20-7. 

Les dispositions des articles 132-58 à 132-62 du code pénal relatifs à la dispense de peine et à l’ajournement sont applicables aux mineurs de
treize à dix-huit ans.  

Toutefois,  l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine pourra être également ordonné lorsque le tribunal pour enfants
considérera que les perspectives d’évolution de la personnalité du mineur le justifient.  L’affaire sera alors renvoyée à une audience qui devra
avoir lieu au plus tard dans les six mois.  

Le tribunal pour enfants qui ajourne le prononcé de la mesure éducative ou de la peine peut ordonner à l’égard du mineur,  à titre provisoire,
son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée préjudicielle ou une mesure ou une
activité d’aide ou de réparation dans les conditions prévues à l’article 12-1. 

Les dispositions des articles 132-63 à 132-70-1 du code pénal ne sont pas applicables aux mineurs.

Version du 19 décembre 1997

Texte source : Loi 97-1159 du 19 décembre 1997, consacrant le placement sous surveillance électronique comme modalité d’exécution des peines privatives de liberté. JORF,
20 décembre 1997, p. 18452-18453. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Art.  20-1. 

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs de dix-huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles
8 à 19 de la présente ordonnance. 

Art.  20-2. 

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs peuvent,  à titre exceptionnel,  et
compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur,  décider qu’il n’y a pas lieu de faire application des dispositions du
premier alinéa.  Cette décision ne peut être prise par le tribunal pour enfants que par une disposition spécialement motivée. 

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.  

L’emprisonnement est subi par les mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat.  

Art.  20-3. 

Sous réserve de l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne
peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié de l’amende
encourue ou excédant 50 000 F. 

Art.  20-4. 



La peine d’interdiction du territoire français et les peines prévues aux articles 131-25 à 131-35 du code pénal ne peuvent être prononcées à
l’encontre d’un mineur.  

Art.  20-5. 

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.  

Les attributions du juge de l’application des peines prévues par les articles 131-22 et 132-57 du code pénal sont dévolues au juge des enfants.  

Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés. 

Art.  20-6. 

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.  

Art.  20-7. 

Les dispositions des articles 132-58 à 132-62 du code pénal relatifs à la dispense de peine et à l’ajournement sont applicables aux mineurs de
treize à dix-huit ans.  

Toutefois,  l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine pourra être également ordonné lorsque le tribunal pour enfants
considérera que les perspectives d’évolution de la personnalité du mineur le justifient.  L’affaire sera alors renvoyée à une audience qui devra
avoir lieu au plus tard dans les six mois.  

Le tribunal pour enfants qui ajourne le prononcé de la mesure éducative ou de la peine peut ordonner à l’égard du mineur,  à titre provisoire,
son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée préjudicielle ou une mesure ou une
activité d’aide ou de réparation dans les conditions prévues à l’article 12-1. 

Les dispositions des articles 132-63 à 132-70-1 du code pénal ne sont pas applicables aux mineurs.  

Art.  20-8. 

Les dispositions des articles 723-7 à 723-13 du code de procédure pénale relatives au placement sous surveillance électronique sont applicables
aux mineurs.
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Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Art. 20-1. 

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs de dix-huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles
8 à 19 de la présente ordonnance. 

Art. 20-2. 



Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs peuvent,  à titre exceptionnel,  et
compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur,  décider qu’il n’y a pas lieu de faire application des dispositions du
premier alinéa.  Cette décision ne peut être prise par le tribunal pour enfants que par une disposition spécialement motivée. 

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.  

L’emprisonnement est subi par les mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat.  

Art. 20-3. 

Sous réserve de l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne
peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié de l’amende
encourue ou excédant 50 000 F. 

Art. 20-4. 

La peine d’interdiction du territoire français et les peines de jour-amende, d’interdiction des droits civiques,  civils et de famille,  d’interdiction
d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale,  d’interdiction de séjour, de fermeture d’établissement,  d’exclusion des
marchés publics et d’affichage ou de diffusion de la condamnation ne peuvent être prononcées à l’encontre d’un mineur.  

Art. 20-5. 

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.  

Les attributions du juge de l’application des peines prévues par les articles 131-22 et 132-57 du code pénal sont dévolues au juge des enfants.  

Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés. 

Art. 20-6. 

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.  

Art. 20-7. 

Les dispositions des articles 132-58 à 132-62 du code pénal relatifs à la dispense de peine et à l’ajournement sont applicables aux mineurs de
treize à dix-huit ans.  

Toutefois,  l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine pourra être également ordonné lorsque le tribunal pour enfants
considérera que les perspectives d’évolution de la personnalité du mineur le justifient.  L’affaire sera alors renvoyée à une audience qui devra
avoir lieu au plus tard dans les six mois.  

Le tribunal pour enfants qui ajourne le prononcé de la mesure éducative ou de la peine peut ordonner à l’égard du mineur,  à titre provisoire,
son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée préjudicielle ou une mesure ou une
activité d’aide ou de réparation dans les conditions prévues à l’article 12-1. 

Les dispositions des articles 132-63 à 132-70-1 du code pénal ne sont pas applicables aux mineurs.  

Art. 20-8. 

Les dispositions des articles 723-7 à 723-13 du code de procédure pénale relatives au placement sous surveillance électronique sont applicables
aux mineurs.
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Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime, sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Sou président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 code de procédure pénale.
Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les formes des
articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas où tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  



Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 380 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes: 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur de dix-huit ans déclaré coupable,  ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives
à son placement ou à sa garde, sur lesquelles la cour ou le jury sont appelés à statuer,  seront celles des articles 16 et 19 (alinéa 1er).  

Art. 20-1. 

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs de dix-huit ans,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles
8 à 19 de la présente ordonnance. 

Art. 20-2. 

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs peuvent,  à titre exceptionnel,  et
compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur,  décider qu’il n’y a pas lieu de faire application des dispositions du
premier alinéa.  Cette décision ne peut être prise par le tribunal pour enfants que par une disposition spécialement motivée. 

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.  

L’emprisonnement est subi par les mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat.  

Art. 20-3. 

Sous réserve de l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne
peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié de l’amende
encourue ou excédant 7 500 Euros.  

Art. 20-4. 

La peine d’interdiction du territoire français et les peines de jour-amende, d’interdiction des droits civiques,  civils et de famille,  d’interdiction
d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale,  d’interdiction de séjour, de fermeture d’établissement,  d’exclusion des
marchés publics et d’affichage ou de diffusion de la condamnation ne peuvent être prononcées à l’encontre d’un mineur.  

Art. 20-5. 

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.  

Les attributions du juge de l’application des peines prévues par les articles 131-22 et 132-57 du code pénal sont dévolues au juge des enfants.  

Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés. 

Art. 20-6. 

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.  

Art. 20-7. 

Les dispositions des articles 132-58 à 132-62 du code pénal relatifs à la dispense de peine et à l’ajournement sont applicables aux mineurs de
treize à dix-huit ans.  

Toutefois,  l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine pourra être également ordonné lorsque le tribunal pour enfants
considérera que les perspectives d’évolution de la personnalité du mineur le justifient.  L’affaire sera alors renvoyée à une audience qui devra
avoir lieu au plus tard dans les six mois.  

Le tribunal pour enfants qui ajourne le prononcé de la mesure éducative ou de la peine peut ordonner à l’égard du mineur,  à titre provisoire,
son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée préjudicielle ou une mesure ou une
activité d’aide ou de réparation dans les conditions prévues à l’article 12-1. 

Les dispositions des articles 132-63 à 132-70-1 du code pénal ne sont pas applicables aux mineurs.  

Art. 20-8. 

Les dispositions des articles 723-7 à 723-13 du code de procédure pénale relatives au placement sous surveillance électronique sont applicables
aux mineurs.
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Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime sera jugé par la Cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La Cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la Cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Son président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la Cour d’assises par les articles 244 à 247 du code de procédure
pénale.  Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les
formes des articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  



Les fonctions du ministère public auprès de la Cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la Cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la Cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas ou tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la Cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la Cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la Cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la Cour d’assises des mineurs et la Cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la Cour d’assises et à la Cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la Cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la Cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 379-1 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes : 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur déclaré coupable ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives à son
placement ou à sa garde ou les sanctions éducatives sur lesquelles la cour et le jury sont appelés à statuer seront celles des articles 15-1, 16 et
du premier alinéa de l’article 19. 

Art. 20-1 

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la
présente ordonnance. 

Art. 20-2 

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs peuvent,  à titre exceptionnel,  et
compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur,  décider qu’il n’y a pas lieu de faire application des dispositions du
premier alinéa.  Cette décision ne peut être prise par le tribunal pour enfants que par une disposition spécialement motivée. 

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.  

L’emprisonnement est subi par les mineurs soit dans un quartier spécial d’un établissement pénitentiaire,  soit dans un établissement
pénitentiaire spécialisé pour mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat.  

Art. 20-3 

Sous réserve de l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne
peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié de l’amende
encourue ou excédant 7500 euros.  

Art. 20-4 

La peine d’interdiction du territoire français et les peines de jour-amende, d’interdiction des droits civiques,  civils et de famille,  d’interdiction
d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale,  d’interdiction de séjour, de fermeture d’établissement,  d’exclusion des
marchés publics et d’affichage ou de diffusion de la condamnation ne peuvent être prononcées à l’encontre d’un mineur.  

Art. 20-5 

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.  

Les attributions du juge de l’application des peines prévues par les articles 131-22 et 132-57 du code pénal sont dévolues au juge des enfants.
Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés. 

Art. 20-6 

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.  

Art. 20-7 

Les dispositions des articles 132-58 à 132-62 du code pénal relatifs à la dispense de peine et à l’ajournement sont applicables aux mineurs de
treize à dix-huit ans.  

Toutefois,  l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine pourra être également ordonné lorsque le tribunal pour enfants
considérera que les perspectives d’évolution de la personnalité du mineur le justifient.  L’affaire sera alors renvoyée à une audience qui devra
avoir lieu au plus tard dans les six mois.  

Le tribunal pour enfants qui ajourne le prononcé de la mesure éducative ou de la peine peut ordonner à l’égard du mineur,  à titre provisoire,
son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée préjudicielle ou une mesure ou une
activité d’aide ou de réparation dans les conditions prévues à l’article 12-1. 

Les dispositions des articles 132-63 à 132-70-1 du code pénal ne sont pas applicables aux mineurs.  



Art. 20-8 

Les dispositions des articles 723-7 à 723-13 du code de procédure pénale relatives au placement sous surveillance électronique sont applicables
aux mineurs.  

Art. 20-9 

En cas de condamnation d’un mineur de treize à dix-huit ans à une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à l’épreuve, le juge
des enfants dans le ressort duquel le mineur a sa résidence habituelle exerce les attributions dévolues au juge de l’application des peines par
les articles 739 à 741-2 du code de procédure pénale jusqu’à l’expiration du délai d’épreuve. Le juge des enfants,  saisi d’office ou sur requête
du procureur de la République, exerce également les attributions confiées au tribunal correctionnel par les articles 741-3 à 744-1 du même
code, notamment pour ordonner la révocation du sursis avec mise à l’épreuve en cas de violation de mesures de contrôle ou des obligations
imposées au condamné. 

La juridiction de jugement peut,  si la personnalité du mineur le justifie,  assortir cette peine de l’une des mesures définies aux articles 16 et
19 de la présente ordonnance, ces mesures pouvant être modifiées pendant toute la durée de l’exécution de la peine par le juge des enfants.
Elle peut notamment décider de placer le mineur dans un centre éducatif fermé prévu par l’article 33. 

La juridiction de jugement peut alors astreindre le condamné, dans les conditions prévues à l’article 132-43 du code pénal,  à l’obligation de
respecter les conditions d’exécution des mesures visées à l’alinéa précédent ; le non-respect de cette obligation peut entraîner la révocation du
sursis avec mise à l’épreuve et la mise à exécution de la peine d’emprisonnement.  

Le responsable du service qui veille à la bonne exécution de la peine doit faire rapport au procureur de la République ainsi qu’au juge des
enfants en cas de non-respect par le mineur des obligations qui lui ont été imposées
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Textes sources : Loi 2004-204 du 9 mars 2004, portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité JORF, 10 mars 2004, p. 4567-4637. , Décision 2004-492 DC du
2 mars 2004 publiée au Journal officiel. JO du 10 mars 2004,??? p. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime sera jugé par la Cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  

La Cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la Cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Son président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la Cour d’assises par les articles 244 à 247 du code de procédure
pénale.  Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les
formes des articles 248 à 252 du code de procédure pénale.  

Les fonctions du ministère public auprès de la Cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.  

Le greffier de la Cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la Cour d’assises des mineurs.  

Dans le cas ou tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la Cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.  

Dans le cas contraire,  le jury de la Cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la Cour d’assises.  

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la Cour d’assises des mineurs et la Cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la Cour d’assises et à la Cour.  

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la Cour d’assises des mineurs.  

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la Cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.  

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 379-1 du code de procédure pénale.  

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes : 

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale?? 

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2?? 

S’il est décidé que l’accusé mineur déclaré coupable ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives à son
placement ou à sa garde ou les sanctions éducatives sur lesquelles la cour et le jury sont appelés à statuer seront celles des articles 15-1, 16 et
du premier alinéa de l’article 19. 

20-1 

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la
présente ordonnance. 

20-2 

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs peuvent,  à titre exceptionnel,  et
compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur,  décider qu’il n’y a pas lieu de faire application des dispositions du
premier alinéa.  Cette décision ne peut être prise par le tribunal pour enfants que par une disposition spécialement motivée. 

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.  

L’emprisonnement est subi par les mineurs soit dans un quartier spécial d’un établissement pénitentiaire,  soit dans un établissement
pénitentiaire spécialisé pour mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat.  

20-3 



Sous réserve de l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne
peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié de l’amende
encourue ou excédant 7500 euros.  

20-4 

La peine d’interdiction du territoire français et les peines de jour-amende, d’interdiction des droits civiques,  civils et de famille,  d’interdiction
d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale,  d’interdiction de séjour, de fermeture d’établissement,  d’exclusion des
marchés publics et d’affichage ou de diffusion de la condamnation ne peuvent être prononcées à l’encontre d’un mineur.  

20-4-1 

- Les dispositions de l’article 131-5-1 du code pénal relatives à la peine de stage de citoyenneté sont applicables aux mineurs de treize à dix-
huit ans.  Le contenu du stage est alors adapté à l’âge du condamné. La juridiction ne peut ordonner que ce stage soit effectué aux frais du
mineur.  

20-5 

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.  

Les attributions du juge d’application des peines,  prévues par les articles 131-22 et 132-57 du code pénal,  sont dévolues au juge des enfants.  

Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés. 

20-6 

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.  

20-7 

Les dispositions des articles 132-58 à 132-65 du code pénal relatifs à la dispense de peine et à l’ajournement sont applicables aux mineurs de
treize à dix-huit ans.  

Toutefois,  l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine pourra être également ordonné lorsque le tribunal pour enfants
considérera que les perspectives d’évolution de la personnalité du mineur le justifient.  L’affaire sera alors renvoyée à une audience qui devra
avoir lieu au plus tard dans les six mois.  

Le tribunal pour enfants qui ajourne le prononcé de la mesure éducative ou de la peine peut ordonner à l’égard du mineur,  à titre provisoire,
son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée préjudicielle ou une mesure ou une
activité d’aide ou de réparation dans les conditions prévues à l’article 12-1. 

Les dispositions des articles 132-66 à 132-70 du code pénal ne sont pas applicables aux mineurs.  

20-8 

Les dispositions des articles 723-7 à 723-13 du code de procédure pénale relatives au placement sous surveillance électronique sont applicables
aux mineurs.  

20-9 

En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs,  le juge des enfants exerce les fonctions dévolues au juge de
l’application des peines par le code pénal et le code de procédure pénale, jusqu’à ce que la personne condamnée ait atteint l’âge de vingt et
un ans.  Le tribunal pour enfants exerce les attributions dévolues au tribunal de l’application des peines et la chambre spéciale des mineurs les
attributions dévolues à la chambre de l’application des peines.  

Toutefois,  lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans au jour du jugement,  le juge des enfants n’est compétent que si la juridiction
spécialisée le décide par décision spéciale.  

En raison de la personnalité du mineur ou de la durée de la peine prononcée, le juge des enfants peut se dessaisir au profit du juge de
l’application des peines lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans.  

Pour la préparation de l’exécution, la mise en oeuvre et le suivi des condamnations mentionnées au premier alinéa, le juge des enfants désigne
s’il y a lieu un service du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse. Ce service veille au respect des obligations imposées au
condamné. Le juge des enfants peut également désigner à cette fin le service pénitentiaire d’insertion et de probation lorsque le condamné a
atteint l’âge de dix-huit ans.  

Un décret fixe,  en tant que de besoin, les conditions d’application du présent article.  

20-10 

En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs à une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à
l’épreuve ou d’un sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général,  la juridiction de jugement peut,  si la personnalité du
mineur le justifie,  assortir cette peine de l’une des mesures définies aux articles 16 et 19, ces mesures pouvant être modifiées pendant toute
la durée de l’exécution de la peine par le juge des enfants.  Elle peut notamment décider de placer le mineur dans un centre éducatif fermé
prévu par l’article 33. 

La juridiction de jugement peut astreindre le condamné, dans les conditions prévues à l’article 132-43 du code pénal,  à l’obligation de
respecter les conditions d’exécution des mesures visées au premier alinéa ; le non-respect de cette obligation peut entraîner la révocation du
sursis avec mise à l’épreuve et la mise à exécution de la peine d’emprisonnement.  

Dans tous les cas prévus par l’article 20-9 de la présente ordonnance, lorsqu’il s’agit d’une peine ou d’un aménagement de peine pour lequel le
juge de l’application des peines peut imposer au condamné une ou plusieurs des obligations prévues en matière de sursis avec mise à
l’épreuve, le juge des enfants peut également imposer au condamné de respecter une des mesures mentionnées aux articles 16 et 19, ces
mesures pouvant être modifiées pendant l’exécution de la peine.  

Le responsable du service qui veille à la bonne exécution de la peine doit faire rapport au procureur de la République ainsi qu’au juge des
enfants en cas de non-respect par le mineur des obligations qui lui ont été imposées.



Version du 5 mars 2007

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime sera jugé par la Cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.

    La Cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la Cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Son président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la Cour d’assises par les articles 244 à 247 du code de procédure
pénale.  Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les
formes des articles 248 à 252 du code de procédure pénale.

Les fonctions du ministère public auprès de la Cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.

Le greffier de la Cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la Cour d’assises des mineurs.

Dans le cas ou tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la Cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.

Dans le cas contraire,  le jury de la Cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la Cour d’assises.

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la Cour d’assises des mineurs et la Cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la Cour d’assises et à la Cour.

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la Cour d’assises des mineurs.

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la Cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 379-1 du code de procédure pénale.

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes :

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale??

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2??

S’il est décidé que l’accusé mineur déclaré coupable ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives à son
placement ou à sa garde ou les sanctions éducatives sur lesquelles la cour et le jury sont appelés à statuer seront celles des articles 15-1, 16 et
du premier alinéa de l’article 19.

Art. 20-1

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la
présente ordonnance.

Art. 20-2

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs peuvent,  à titre exceptionnel,  et
compte tenu des circonstances de l’espèce et de la personnalité du mineur,  décider qu’il n’y a pas lieu de faire application des dispositions du
premier alinéa.  Cette décision ne peut être prise par le tribunal pour enfants que par une disposition spécialement motivée.

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.

L’emprisonnement est subi par les mineurs soit dans un quartier spécial d’un établissement pénitentiaire,  soit dans un établissement
pénitentiaire spécialisé pour mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat.

Art. 20-3

Sous réserve de l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne
peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié de l’amende
encourue ou excédant 7500 euros.

Art. 20-4

La peine d’interdiction du territoire français et les peines de jour-amende, d’interdiction des droits civiques,  civils et de famille,  d’interdiction
d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale,  d’interdiction de séjour, de fermeture d’établissement,  d’exclusion des
marchés publics et d’affichage ou de diffusion de la condamnation ne peuvent être prononcées à l’encontre d’un mineur.

Art. 20-4-1

Les dispositions de l’article 131-5-1 du code pénal relatives à la peine de stage de citoyenneté sont applicables aux mineurs de treize à dix-
huit ans.  Le contenu du stage est alors adapté à l’âge du condamné. La juridiction ne peut ordonner que ce stage soit effectué aux frais du
mineur

Art. 20-5

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.

Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés.

Art. 20-6

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.



Art. 20-7

Les dispositions des articles 132-58 à 132-65 du code pénal relatifs à la dispense de peine et à l’ajournement sont applicables aux mineurs de
treize à dix-huit ans.

Toutefois,  l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine pourra être également ordonné lorsque le tribunal pour enfants
considérera que les perspectives d’évolution de la personnalité du mineur le justifient.  L’affaire sera alors renvoyée à une audience qui devra
avoir lieu au plus tard dans les six mois.

Le tribunal pour enfants qui ajourne le prononcé de la mesure éducative ou de la peine peut ordonner à l’égard du mineur,  à titre provisoire,
son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée préjudicielle ou une mesure ou une
activité d’aide ou de réparation dans les conditions prévues à l’article 12-1.

Lorsque l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine est ordonné, le tribunal pour enfants peut ordonner au mineur
d’accomplir une mesure d’activité de jour,  dans les conditions définies à l’article 16 ter.

Les dispositions des articles 132-66 à 132-70 du code pénal ne sont pas applicables aux mineurs.

Art. 20-8

Les dispositions des articles 723-7 à 723-13 du code de procédure pénale relatives au placement sous surveillance électronique sont applicables
aux mineurs.

Art. 20-9

En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs,  le juge des enfants exerce les fonctions dévolues au juge de
l’application des peines par le code pénal et le code de procédure pénale, jusqu’à ce que la personne condamnée ait atteint l’âge de vingt et
un ans.  Le tribunal pour enfants exerce les attributions dévolues au tribunal de l’application des peines et la chambre spéciale des mineurs les
attributions dévolues à la chambre de l’application des peines.

Toutefois,  lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans au jour du jugement,  le juge des enfants n’est compétent que si la juridiction
spécialisée le décide par décision spéciale.

En raison de la personnalité du mineur ou de la durée de la peine prononcée, le juge des enfants peut se dessaisir au profit du juge de
l’application des peines lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans.

Pour la préparation de l’exécution, la mise en oeuvre et le suivi des condamnations mentionnées au premier alinéa, le juge des enfants désigne
s’il y a lieu un service du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse. Ce service veille au respect des obligations imposées au
condamné. Le juge des enfants peut également désigner à cette fin le service pénitentiaire d’insertion et de probation lorsque le condamné a
atteint l’âge de dix-huit ans.

Un décret fixe,  en tant que de besoin, les conditions d’application du présent article.

Art. 20-10

En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs à une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à
l’épreuve ou d’un sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général,  la juridiction de jugement peut,  si la personnalité du
mineur le justifie,  assortir cette peine de l’une des mesures définies aux articles 16 et 19, ces mesures pouvant être modifiées pendant toute
la durée de l’exécution de la peine par le juge des enfants.  Elle peut notamment décider de placer le mineur dans un centre éducatif fermé
prévu par l’article 33.

La juridiction de jugement peut astreindre le condamné, dans les conditions prévues à l’article 132-43 du code pénal,  à l’obligation de
respecter les conditions d’exécution des mesures visées au premier alinéa ; le non-respect de cette obligation peut entraîner la révocation du
sursis avec mise à l’épreuve et la mise à exécution de la peine d’emprisonnement.

Dans tous les cas prévus par l’article 20-9 de la présente ordonnance, lorsqu’il s’agit d’une peine ou d’un aménagement de peine pour lequel le
juge de l’application des peines peut imposer au condamné une ou plusieurs des obligations prévues en matière de sursis avec mise à
l’épreuve, le juge des enfants peut également imposer au condamné de respecter une des mesures mentionnées aux articles 16 et 19, ces
mesures pouvant être modifiées pendant l’exécution de la peine.

Le responsable du service qui veille à la bonne exécution de la peine doit faire rapport au procureur de la République ainsi qu’au juge des
enfants en cas de non-respect par le mineur des obligations qui lui ont été imposées.

Version du 10 août 2007

Textes sources : Loi du 10 août 2007 renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et des mineurs JORF, 11 août 2007, p. 13466. , Décision du Conseil constitutionnel n°
2007-554 du 9 août 2007. JORF, 11 août 2007, p. 13478. 

Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Son président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 du code de procédure
pénale.  Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les
formes des articles 248 à 252 du code de procédure pénale.

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.

Dans le cas ou tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.

Les dispositions des alinéas 1er,  2,  4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.



Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 379-1 du code de procédure pénale.

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes :

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale??

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2??

S’il est reproché à l’accusé une des infractions prévues aux 2° et 3° de l’article 20-2 commise une nouvelle fois en état de récidive légale,  la
deuxième question est ainsi rédigée :

"2° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé le bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2??".

S’il est décidé que l’accusé mineur déclaré coupable ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives à son
placement ou à sa garde ou les sanctions éducatives sur lesquelles la cour et le jury sont appelés à statuer seront celles des articles 15-1, 16 et
du premier alinéa de l’article 19.

Art. 20-1

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la
présente ordonnance.

Art. 20-2

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  La diminution de moitié de la peine encourue s’applique également aux
peines minimales prévues par les articles 132-18, 132-18-1 et 132-19-1 du code pénal.

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants ou la cour d’assises des mineurs peut décider qu’il n’y a pas lieu
de le faire bénéficier de l’atténuation de la peine prévue au premier alinéa dans les cas suivants :

1° Lorsque les circonstances de l’espèce et la personnalité du mineur le justifient ;

2° Lorsqu’un crime d’atteinte volontaire à la vie ou à l’intégrité physique ou psychique de la personne a été commis en état de récidive
légale ;

3° Lorsqu’un délit de violences volontaires,  un délit d’agression sexuelle,  un délit commis avec la circonstance aggravante de violences a été
commis en état de récidive légale.

Lorsqu’elle est prise par le tribunal pour enfants,  la décision de ne pas faire bénéficier le mineur de l’atténuation de la peine doit être
spécialement motivée, sauf pour les infractions mentionnées au 3° commises en état de récidive légale.

L’atténuation de la peine prévue au premier alinéa ne s’applique pas aux mineurs de plus de seize ans lorsque les infractions mentionnées aux
2° et 3° ont été commises une nouvelle fois en état de récidive légale.  Toutefois,  la cour d’assises des mineurs peut en décider autrement,  de
même que le tribunal pour enfants qui statue par une décision spécialement motivée.

Pour l’application des articles 132-8 à 132-11, 132-18-1 et 132-19-1 du code pénal et des deux alinéas précédents,  les mesures ou sanctions
éducatives prononcées contre un mineur ne peuvent constituer le premier terme de l’état de récidive.

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.

L’emprisonnement est subi par les mineurs soit dans un quartier spécial d’un établissement pénitentiaire,  soit dans un établissement
pénitentiaire spécialisé pour mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’État.

Art. 20-3

Sous réserve de l’application des dispositions des deuxième à cinquième alinéas de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises
des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié
de l’amende encourue ou excédant 7500 euros.

Art. 20-4

La peine d’interdiction du territoire français et les peines de jour-amende, d’interdiction des droits civiques,  civils et de famille,  d’interdiction
d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale,  d’interdiction de séjour, de fermeture d’établissement,  d’exclusion des
marchés publics et d’affichage ou de diffusion de la condamnation ne peuvent être prononcées à l’encontre d’un mineur.

Art. 20-4-1

Les dispositions de l’article 131-5-1 du code pénal relatives à la peine de stage de citoyenneté sont applicables aux mineurs de treize à dix-
huit ans.  Le contenu du stage est alors adapté à l’âge du condamné. La juridiction ne peut ordonner que ce stage soit effectué aux frais du
mineur

Art. 20-5

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.

Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés.

Art. 20-6

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.

Art. 20-7



Les dispositions des articles 132-58 à 132-65 du code pénal relatifs à la dispense de peine et à l’ajournement sont applicables aux mineurs de
treize à dix-huit ans.

Toutefois,  l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine pourra être également ordonné lorsque le tribunal pour enfants
considérera que les perspectives d’évolution de la personnalité du mineur le justifient.  L’affaire sera alors renvoyée à une audience qui devra
avoir lieu au plus tard dans les six mois.

Le tribunal pour enfants qui ajourne le prononcé de la mesure éducative ou de la peine peut ordonner à l’égard du mineur,  à titre provisoire,
son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet,  une mesure de liberté surveillée préjudicielle ou une mesure ou une
activité d’aide ou de réparation dans les conditions prévues à l’article 12-1.

Lorsque l’ajournement du prononcé de la mesure éducative ou de la peine est ordonné, le tribunal pour enfants peut ordonner au mineur
d’accomplir une mesure d’activité de jour,  dans les conditions définies à l’article 16 ter.

Les dispositions des articles 132-66 à 132-70 du code pénal ne sont pas applicables aux mineurs.

Art. 20-8

Les dispositions des articles 723-7 à 723-13 du code de procédure pénale relatives au placement sous surveillance électronique sont applicables
aux mineurs.

Art. 20-9

En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs,  le juge des enfants exerce les fonctions dévolues au juge de
l’application des peines par le code pénal et le code de procédure pénale, jusqu’à ce que la personne condamnée ait atteint l’âge de vingt et
un ans.  Le tribunal pour enfants exerce les attributions dévolues au tribunal de l’application des peines et la chambre spéciale des mineurs les
attributions dévolues à la chambre de l’application des peines.

Toutefois,  lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans au jour du jugement,  le juge des enfants n’est compétent que si la juridiction
spécialisée le décide par décision spéciale.

En raison de la personnalité du mineur ou de la durée de la peine prononcée, le juge des enfants peut se dessaisir au profit du juge de
l’application des peines lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans.

Pour la préparation de l’exécution, la mise en oeuvre et le suivi des condamnations mentionnées au premier alinéa, le juge des enfants désigne
s’il y a lieu un service du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse. Ce service veille au respect des obligations imposées au
condamné. Le juge des enfants peut également désigner à cette fin le service pénitentiaire d’insertion et de probation lorsque le condamné a
atteint l’âge de dix-huit ans.

Un décret fixe,  en tant que de besoin, les conditions d’application du présent article.

Art. 20-10

En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs à une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à
l’épreuve ou d’un sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général,  la juridiction de jugement peut,  si la personnalité du
mineur le justifie,  assortir cette peine de l’une des mesures définies aux articles 16 et 19, ces mesures pouvant être modifiées pendant toute
la durée de l’exécution de la peine par le juge des enfants.  Elle peut notamment décider de placer le mineur dans un centre éducatif fermé
prévu par l’article 33.

La juridiction de jugement peut astreindre le condamné, dans les conditions prévues à l’article 132-43 du code pénal,  à l’obligation de
respecter les conditions d’exécution des mesures visées au premier alinéa ; le non-respect de cette obligation peut entraîner la révocation du
sursis avec mise à l’épreuve et la mise à exécution de la peine d’emprisonnement.

Dans tous les cas prévus par l’article 20-9 de la présente ordonnance, lorsqu’il s’agit d’une peine ou d’un aménagement de peine pour lequel le
juge de l’application des peines peut imposer au condamné une ou plusieurs des obligations prévues en matière de sursis avec mise à
l’épreuve, le juge des enfants peut également imposer au condamné de respecter une des mesures mentionnées aux articles 16 et 19, ces
mesures pouvant être modifiées pendant l’exécution de la peine.

Le responsable du service qui veille à la bonne exécution de la peine doit faire rapport au procureur de la République ainsi qu’au juge des
enfants en cas de non-respect par le mineur des obligations qui lui ont été imposées.
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Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  La cour d’assises des mineurs peut également connaître des crimes et délits commis par le
mineur avant d’avoir atteint l’âge de seize ans révolus lorsqu’ils forment avec le crime principalement poursuivi un ensemble connexe ou
indivisible.

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Son président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 du code de procédure
pénale.  Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les
formes des articles 248 à 252 du code de procédure pénale.

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.

Dans le cas ou tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.

Les dispositions des alinéas 1er,  2,4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.



Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 379-1 du code de procédure pénale.

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes :

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale??

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2 ?

S’il est reproché à l’accusé une des infractions prévues aux 2° et 3° de l’article 20-2 commise une nouvelle fois en état de récidive légale,  la
deuxième question est ainsi rédigée :

" 2° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé le bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2?? ".

S’il est décidé que l’accusé mineur déclaré coupable ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives à son
placement ou à sa garde ou les sanctions éducatives sur lesquelles la cour et le jury sont appelés à statuer seront celles des articles 15-1,16 et
du premier alinéa de l’article 19.

Art. 20-1

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la
présente ordonnance.

Art. 20-2

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  La diminution de moitié de la peine encourue s’applique également aux
peines minimales prévues par les articles 132-18, 132-18-1 et 132-19-1 du code pénal.

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants ou la cour d’assises des mineurs peut décider qu’il n’y a pas lieu
de le faire bénéficier de l’atténuation de la peine prévue au premier alinéa dans les cas suivants :

1° Lorsque les circonstances de l’espèce et la personnalité du mineur le justifient ;

2° Lorsqu’un crime d’atteinte volontaire à la vie ou à l’intégrité physique ou psychique de la personne a été commis en état de récidive
légale ;

3° Lorsqu’un délit de violences volontaires,  un délit d’agression sexuelle,  un délit commis avec la circonstance aggravante de violences a été
commis en état de récidive légale.

Lorsqu’elle est prise par le tribunal pour enfants,  la décision de ne pas faire bénéficier le mineur de l’atténuation de la peine doit être
spécialement motivée, sauf pour les infractions mentionnées au 3° commises en état de récidive légale.

L’atténuation de la peine prévue au premier alinéa ne s’applique pas aux mineurs de plus de seize ans lorsque les infractions mentionnées aux
2° et 3° ont été commises une nouvelle fois en état de récidive légale.  Toutefois,  la cour d’assises des mineurs peut en décider autrement,  de
même que le tribunal pour enfants qui statue par une décision spécialement motivée.

Pour l’application des articles 132-8 à 132-11, 132-18-1 et 132-19-1 du code pénal et des deux alinéas précédents,  les mesures ou sanctions
éducatives prononcées contre un mineur ne peuvent constituer le premier terme de l’état de récidive.

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.

L’emprisonnement est subi par les mineurs soit dans un quartier spécial d’un établissement pénitentiaire,  soit dans un établissement
pénitentiaire spécialisé pour mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’État.

Art. 20-3

Sous réserve de l’application des dispositions des deuxième à cinquième alinéas de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises
des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié
de l’amende encourue ou excédant 7500 euros.

Art. 20-4

La peine d’interdiction du territoire français et les peines de jour-amende, d’interdiction des droits civiques,  civils et de famille,  d’interdiction
d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale,  d’interdiction de séjour, de fermeture d’établissement,  d’exclusion des
marchés publics et d’affichage ou de diffusion de la condamnation ne peuvent être prononcées à l’encontre d’un mineur.

Art. 20-4-1

Les dispositions de l’article 131-5-1 du code pénal relatives à la peine de stage de citoyenneté sont applicables aux mineurs de treize à dix-
huit ans.  Le contenu du stage est alors adapté à l’âge du condamné. La juridiction ne peut ordonner que ce stage soit effectué aux frais du
mineur

Art. 20-5

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.  Pour l’application de l’article 132-57 du code pénal,  la conversion d’une peine
d’emprisonnement ferme en sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général est possible,  dans les conditions et selon les
modalités prévues au même article,  dès lors que le mineur est âgé de seize ans au jour de la décision.

Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés.

Art. 20-6

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.



Art. 20-7

Abrogé

Art. 20-8

Les dispositions des articles 723-7 à 723-13 du code de procédure pénale relatives au placement sous surveillance électronique sont applicables
aux mineurs.

Art. 20-9

En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs,  le juge des enfants exerce les fonctions dévolues au juge de
l’application des peines par le code pénal et le code de procédure pénale, jusqu’à ce que la personne condamnée ait atteint l’âge de vingt et
un ans.  Le tribunal pour enfants exerce les attributions dévolues au tribunal de l’application des peines et la chambre spéciale des mineurs les
attributions dévolues à la chambre de l’application des peines.

Toutefois,  lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans au jour du jugement,  le juge des enfants n’est compétent que si la juridiction
spécialisée le décide par décision spéciale.

En raison de la personnalité du mineur ou de la durée de la peine prononcée, le juge des enfants peut se dessaisir au profit du juge de
l’application des peines lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans.

Pour la préparation de l’exécution, la mise en oeuvre et le suivi des condamnations mentionnées au premier alinéa, le juge des enfants désigne
s’il y a lieu un service du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse. Ce service veille au respect des obligations imposées au
condamné. Le juge des enfants peut également désigner à cette fin le service pénitentiaire d’insertion et de probation lorsque le condamné a
atteint l’âge de dix-huit ans.

Un décret fixe,  en tant que de besoin, les conditions d’application du présent article.

Art. 20-10

En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs à une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à
l’épreuve ou d’un sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général,  la juridiction de jugement peut,  si la personnalité du
mineur le justifie,  assortir cette peine de l’une des mesures définies aux articles 16 et 19, ces mesures pouvant être modifiées pendant toute
la durée de l’exécution de la peine par le juge des enfants.  Elle peut notamment décider de placer le mineur dans un centre éducatif fermé
prévu par l’article 33.

La juridiction de jugement peut astreindre le condamné, dans les conditions prévues à l’article 132-43 du code pénal,  à l’obligation de
respecter les conditions d’exécution des mesures visées au premier alinéa ; le non-respect de cette obligation peut entraîner la révocation du
sursis avec mise à l’épreuve et la mise à exécution de la peine d’emprisonnement.

Dans tous les cas prévus par l’article 20-9 de la présente ordonnance, lorsqu’il s’agit d’une peine ou d’un aménagement de peine pour lequel le
juge de l’application des peines peut imposer au condamné une ou plusieurs des obligations prévues en matière de sursis avec mise à
l’épreuve, le juge des enfants peut également imposer au condamné de respecter une des mesures mentionnées aux articles 16 et 19, ces
mesures pouvant être modifiées pendant l’exécution de la peine.

Le responsable du service qui veille à la bonne exécution de la peine doit faire rapport au procureur de la République ainsi qu’au juge des
enfants en cas de non-respect par le mineur des obligations qui lui ont été imposées.
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Le mineur âgé de seize ans au moins,  accusé de crime sera jugé par la cour d’assises des mineurs composée d’un président,  de deux
assesseurs,  et complétée par le jury criminel.  La cour d’assises des mineurs peut également connaître des crimes et délits commis par le
mineur avant d’avoir atteint l’âge de seize ans révolus lorsqu’ils forment avec le crime principalement poursuivi un ensemble connexe ou
indivisible.

La cour d’assises des mineurs se réunira au siège de la cour d’assises et au cours de la session de celle-ci.  Son président sera désigné et
remplacé, s’il y a lieu, dans les conditions prévues pour le président de la cour d’assises par les articles 244 à 247 du code de procédure
pénale.  Les deux assesseurs seront pris,  sauf impossibilité,  parmi les juges des enfants du ressort de la cour d’appel et désignés dans les
formes des articles 248 à 252 du code de procédure pénale.

Les fonctions du ministère public auprès de la cour d’assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère
public spécialement chargé des affaires de mineurs.

Le greffier de la cour d’assises exercera les fonctions de greffier à la cour d’assises des mineurs.

Dans le cas ou tous les accusés de la session auront été renvoyés devant la cour d’assises des mineurs,  il sera procédé par cette juridiction,
conformément aux dispositions des articles 288 à 292 du code de procédure pénale.

Dans le cas contraire,  le jury de la cour d’assises des mineurs sera formé de jurés pris sur la liste arrêtée par la cour d’assises.

Sous réserve des dispositions de l’alinéa qui précède, le président de la cour d’assises des mineurs et la cour d’assises des mineurs exerceront
respectivement les attributions dévolues par les dispositions du code de procédure pénale au président de la cour d’assises et à la cour.

Les dispositions des alinéas 1er,  2,4 et 5 de l’article 14 s’appliqueront à la cour d’assises des mineurs.

Après l’interrogatoire des accusés,  le président de la cour d’assises des mineurs pourra,  à tout moment,  ordonner que l’accusé mineur se retire
pendant tout ou partie de la suite des débats.

Sous réserve des dispositions de la présente ordonnance, il sera procédé, en ce qui concerne les mineurs âgés de seize ans au moins,  accusés
de crime, conformément aux dispositions des articles 191 à 218 et 231 à 379-1 du code de procédure pénale.

Si l’accusé a moins de dix-huit ans,  le président posera,  à peine de nullité,  les deux questions suivantes :

1° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé une condamnation pénale??

2° Y a-t-il lieu d’exclure l’accusé du bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2 ?



S’il est reproché à l’accusé une des infractions prévues aux 2° et 3° de l’article 20-2 commise une nouvelle fois en état de récidive légale,  la
deuxième question est ainsi rédigée :

" 2° Y a-t-il lieu d’appliquer à l’accusé le bénéfice de la diminution de peine prévue à l’article 20-2?? ".

S’il est décidé que l’accusé mineur déclaré coupable ne doit pas faire l’objet d’une condamnation pénale,  les mesures relatives à son
placement ou à sa garde ou les sanctions éducatives sur lesquelles la cour et le jury sont appelés à statuer seront celles des articles 15-1,16 et
du premier alinéa de l’article 19.

Art. 20-1

Les contraventions de la 5e classe commises par des mineurs,  sont instruites et jugées dans les conditions prévues aux articles 8 à 19 de la
présente ordonnance.

Art. 20-2

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre des mineurs âgés de plus de treize ans une peine
privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue. Si la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité,  ils ne peuvent
prononcer une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle.  La diminution de moitié de la peine encourue s’applique également aux
peines minimales prévues par les articles 132-18, 132-18-1 et 132-19-1 du code pénal.

Toutefois,  si le mineur est âgé de plus de seize ans,  le tribunal pour enfants ou la cour d’assises des mineurs peut décider qu’il n’y a pas lieu
de le faire bénéficier de l’atténuation de la peine prévue au premier alinéa dans les cas suivants :

1° Lorsque les circonstances de l’espèce et la personnalité du mineur le justifient ;

2° Lorsqu’un crime d’atteinte volontaire à la vie ou à l’intégrité physique ou psychique de la personne a été commis en état de récidive
légale ;

3° Lorsqu’un délit de violences volontaires,  un délit d’agression sexuelle,  un délit commis avec la circonstance aggravante de violences a été
commis en état de récidive légale.

Lorsqu’elle est prise par le tribunal pour enfants,  la décision de ne pas faire bénéficier le mineur de l’atténuation de la peine doit être
spécialement motivée, sauf pour les infractions mentionnées au 3° commises en état de récidive légale.

L’atténuation de la peine prévue au premier alinéa ne s’applique pas aux mineurs de plus de seize ans lorsque les infractions mentionnées aux
2° et 3° ont été commises une nouvelle fois en état de récidive légale.  Toutefois,  la cour d’assises des mineurs peut en décider autrement,  de
même que le tribunal pour enfants qui statue par une décision spécialement motivée.

Pour l’application des articles 132-8 à 132-11, 132-18-1 et 132-19-1 du code pénal et des deux alinéas précédents,  les mesures ou sanctions
éducatives prononcées contre un mineur ne peuvent constituer le premier terme de l’état de récidive.

Les dispositions de l’article 132-23 du code pénal relatives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux mineurs.

L’emprisonnement est subi par les mineurs soit dans un quartier spécial d’un établissement pénitentiaire,  soit dans un établissement
pénitentiaire spécialisé pour mineurs dans les conditions définies par décret en Conseil d’État.

Art. 20-3

Sous réserve de l’application des dispositions des deuxième à cinquième alinéas de l’article 20-2, le tribunal pour enfants et la cour d’assises
des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre d’un mineur âgé de plus de treize ans une peine d’amende d’un montant supérieur à la moitié
de l’amende encourue ou excédant 7500 euros.

Art. 20-4

La peine d’interdiction du territoire français et les peines de jour-amende, d’interdiction des droits civiques,  civils et de famille,  d’interdiction
d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle ou sociale,  d’interdiction de séjour, de fermeture d’établissement,  d’exclusion des
marchés publics et d’affichage ou de diffusion de la condamnation ne peuvent être prononcées à l’encontre d’un mineur.

Art. 20-4-1

Les dispositions de l’article 131-5-1 du code pénal relatives à la peine de stage de citoyenneté sont applicables aux mineurs de treize à dix-
huit ans.  Le contenu du stage est alors adapté à l’âge du condamné. La juridiction ne peut ordonner que ce stage soit effectué aux frais du
mineur

Art. 20-5

Les dispositions des articles 131-8 et 131-22 à 131-24 du code pénal relatives au travail d’intérêt général sont applicables aux mineurs de seize
à dix-huit ans.  De même, leur sont applicables les dispositions des articles 132-54 à 132-57 du code pénal relatives au sursis assorti de
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.  Pour l’application de l’article 132-57 du code pénal,  la conversion d’une peine
d’emprisonnement ferme en sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général est possible,  dans les conditions et selon les
modalités prévues au même article,  dès lors que le mineur est âgé de seize ans au jour de la décision.

Pour l’application des articles 131-8 et 132-54 du code pénal,  les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux mineurs et présenter un
caractère formateur ou de nature à favoriser l’insertion sociale des jeunes condamnés.

Art. 20-6

Aucune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résulter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un mineur.

Art. 20-7

Abrogé

Art. 20-8

Les dispositions des articles 723-7 à 723-13 du code de procédure pénale relatives au placement sous surveillance électronique sont applicables
aux mineurs.

Art. 20-9



En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs,  le juge des enfants exerce les fonctions dévolues au juge de
l’application des peines par le code pénal et le code de procédure pénale, jusqu’à ce que la personne condamnée ait atteint l’âge de vingt et
un ans.  Le tribunal pour enfants exerce les attributions dévolues au tribunal de l’application des peines et la chambre spéciale des mineurs les
attributions dévolues à la chambre de l’application des peines.

Toutefois,  lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans au jour du jugement,  le juge des enfants n’est compétent que si la juridiction
spécialisée le décide par décision spéciale.

En raison de la personnalité du mineur ou de la durée de la peine prononcée, le juge des enfants peut se dessaisir au profit du juge de
l’application des peines lorsque le condamné a atteint l’âge de dix-huit ans.

Pour la préparation de l’exécution, la mise en oeuvre et le suivi des condamnations mentionnées au premier alinéa, le juge des enfants désigne
s’il y a lieu un service du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse. Ce service veille au respect des obligations imposées au
condamné. Le juge des enfants peut également désigner à cette fin le service pénitentiaire d’insertion et de probation lorsque le condamné a
atteint l’âge de dix-huit ans.

Un décret fixe,  en tant que de besoin, les conditions d’application du présent article.

Art. 20-10

En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs à une peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à
l’épreuve ou d’un sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général,  la juridiction de jugement peut,  si la personnalité du
mineur le justifie,  assortir cette peine de l’une des mesures définies aux articles 16 et 19, ces mesures pouvant être modifiées pendant toute
la durée de l’exécution de la peine par le juge des enfants.  Elle peut notamment décider de placer le mineur dans un centre éducatif fermé
prévu par l’article 33.

La juridiction de jugement peut astreindre le condamné, dans les conditions prévues à l’article 132-43 du code pénal,  à l’obligation de
respecter les conditions d’exécution des mesures visées au premier alinéa ; le non-respect de cette obligation peut entraîner la révocation du
sursis avec mise à l’épreuve et la mise à exécution de la peine d’emprisonnement.

La juridiction de jugement peut également astreindre le condamné âgé de plus de seize ans,  dans les conditions prévues au même article
132-43, à l’obligation d’accomplir un contrat de service en établissement public d’insertion de la défense mentionné aux articles L. 130-1 à L.
130-5 du code du service national ; le non-respect de cette obligation peut entraîner la révocation du sursis avec mise à l’épreuve et la mise à
exécution de la peine d’emprisonnement.  Cette obligation ne peut être prononcée contre le prévenu qui la refuse ou qui n’est pas présent à
l’audience. Le président du tribunal,  avant le prononcé du jugement,  vérifie que le prévenu a reçu l’ensemble des informations utiles à la
manifestation de son engagement,  l’informe de son droit de refuser l’accomplissement d’un contrat de service en établissement public
d’insertion de la défense et reçoit sa réponse.

Dans tous les cas prévus par l’article 20-9 de la présente ordonnance, lorsqu’il s’agit d’une peine ou d’un aménagement de peine pour lequel le
juge de l’application des peines peut imposer au condamné une ou plusieurs des obligations prévues en matière de sursis avec mise à
l’épreuve, le juge des enfants peut également imposer au condamné de respecter une des mesures mentionnées aux articles 16 et 19, ces
mesures pouvant être modifiées pendant l’exécution de la peine.  Il peut également décider de placer le mineur dans un centre éducatif fermé
prévu par l’article 33 lorsque le non-respect des obligations prévues en matière de sursis avec mise à l’épreuve peut entraîner la révocation du
sursis et la mise à exécution de la peine d’emprisonnement.

Le responsable du service qui veille à la bonne exécution de la peine doit faire rapport au procureur de la République ainsi qu’au juge des
enfants en cas de non-respect par le mineur des obligations qui lui ont été imposées.
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